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A Sdn Excellence, le Très !lorwraUe CU Y L 0 RD D 0 R CHESTER, 
Gouverneur-Général de la provi'fl.,ce d!~ Bas-Canada, &c. &c. &c. 
Qu'il plaife à votre Excellence; 

MILORD, 

AYANT pfu à vot~·e ~xcellmce ~·equérir mon Jerc:~c: dans une li~n~ ~t chaque 
grade Jazt Jw;~neur a tous les J.lembies de la Soczete fans cxaptwn, ye regarde 

cmnme mon devoir envers le gouvernement bienfaifant fous lequel les Canadiens ont 
le bonheur de vivre, de ddnner une idée JuccinEte et générale d'un aEle, qui avec la plu:; 
grande ·àoucedr et modération, analb<rJ.œs au caraElére de ·votre Excellence, peut pro
curer les moïtns néceJ!éres et fi1fi Jar.s poz~r le foutien de te Gouvernenunt inccm~ ... 

paraMe. . 
.J'ai conçit qu'en faifant l, exl1.:ait de chaque claufe ou feEiion, et le rapportant 

à des Chapîtres dij?inEls; cette méthode pD"..trroit en rendre l'exécution plus prompte 
t! l'intelligence plus Jdci!e pour les peïfonncs qui peuvent y éHe concernées. 

J' oJe rne flatter que le Précis de cet AEle fous fis dijférens C!zefs et dans tous 
fis Tappàrts, e.~amine' fons prévention, détrnira les jaujfes interprétations que des 
.À.Yerfonnes mal-intentionnées ont repandues et foutenucs dans le Public, pow· azgrir le 
Patj}le et l'ùulifpaje.r. contre la Légijlatian qui l'a paj[é. 

Les habitans de cette provhtcc p;rv:,rnmt je convaincre, que cet àfie ne les Tends ptlS 

Soldats et ne les oblige pas à une émigration p'Jltr les Ines, les Indes ozt les An• 
tipod~s, mais feulement cette ddfence naturelle de leurs jrontié1·es, et les aj[tmile, 
avec de grandes mcdifications, à une nation génércufe, dont ils daivDzt continz;,cllenzent 
héni1· le Cùl de jaire atlaellement partie. 

Ttl tjl, MILORD, ie hut de cet ouvragé, que je prends la liberté. d·rjfri,ràvntre 
Excellence: s'il lui ifl agriable je fuis fatisjait, et s'il peut-itre de quelqu'utilité d 
mès compatriotes je fois heureux. ~ 

Dans ces fintimens permettez mai dé me fozfcrire avec le plus profond rif1Jeà1 

MILORD, 

De Votre Excellence; 
le très humble et très obcif!àm Serviteur, 

P. A. DE BONNE, Lieut. 
Colonel à'une divijion de lv!ilz'ces du 

Nord, dans le d~ftriél de Que bec; 
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PRE'crs ou ABRE'GE d'un AEle qui ponrvét à la plus 
. grande fureté de la Province dzt Bas-Canada, par une 

meilleure organ{fatz.on de la MrLICE d'icâle; pa!Jé le 34,ne 
}dai, 179•1, dans la 34me annei du règne de Sa J..1.ajejlé. 

SEcTION 35me. ),.,} ~. E T At'te qui doit ètre en force juf
,, ~~ qu'au prcn1Îer de Juillet de l'a~née 
- ?, C ·:. - ·t\? 17 g6, ou plus long tems fi L1 Provrnce 

111~}~Jj~~i étoit alors dans un cae de guerré~ 
~ ~ +"- \1:'- ·~ d'inv-aiion ou d'infurretiion contient 

..., 

trente-cinq Claufes ou fetlions et peut etre r duit dans 
fes principes gfn~raux en cinq chapitres, fous lefquels 
il fera fac! ede difccrncr les pouvoirs ct devoirs de cha
cuncs des perfonnes qui y {o~t concern(~es: fa voir, 1° .. 

le Gouverneur. Lieutenant-Gouvern~ur, ou la p .... rfonnc 
aïant l'adminifhation du Gouvcrnetnent; 2 °. les Offi
ciers des Etat-Majors de la Ivlilice; 3 °. les Capitaines, 
Officiers et Sergents de !\1ilice; 4 °. les Miliciens; 5 c> • 

.-}es Juges à paix, Greffiers de la-paix ct G olicrs. 
Et pour avoir un recours plus facile à l'A Ete, on pot:. r

ra voir en marbe de chaque chapitre le nutnéro de 
telles claufes ou feélions aux q uellcs il rcférc. 

C A P. 1. 
Le Gouverneur, Lie'llte.nant-Gouverneur rra la perfonne ayant 

l' admini.fl ration du Gouverne-ment . 

SECTION sme. -n lui eH. loifible de former la Mllice en diftnéts ba
taillons et compagnies, {;Ommc ille jugera le plus con
vena-ble, ou d'autorifer l'Officier de l'Etat-Major com
'1Dandant un difiriél ou bataillon de la former en corn-

. pa~ntes. 
11 peut ordonner deux revues annuelles de toute, ou 

d'aucune partie de la Milice; d'aucun diftrit1 bat<li:
lon o!l compagnie, en tels tems et lieux <!u'il j~;;e.:-a 
les .plus propres. a 

Sur 
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$.ECTION gmeC). Sur·plainte et application par la \·oie d'un offièier-
commànddnt un difirit1, contre un officier de la Mi-. 
lice, il donnera un ordre fous· {on feing et fceau, 
adrefiê au Commandant du. di1hia~ s'il n'cft pas in~ 
culpé, et dans ce cas à celui qui le fuit en r:1ng, nom .. 

· mant le Pre fi dent de la Cour gui doit etre tenue, et les 
Membres pri~ parmi les offici.ers du diftritl: qui doivent 
la compofer, ou donnant au àit Officier pouvoir dè le· 
faire et de fixer lè tems et lieu de Lt convocation. 

Les fentenœs de ces Cours ne neuvent ètre mifes en, 
exfcution fans fon approbation. 

SBeTION 12meo Il nommera unJuJe-avocat pour ces Cours .. 
S.EÇJ:l.ON 3.6meo Dans-des cas - d~ ~u..,rre, d'invafion ou de dan~er im-

minent d'ci~ux, d 1infurreaions·ou autres -circonfiancea. 
·urgente;; il peut commander le tout, ou telle pattie de 
la Milice d'aucun ~ diflriél:, diviflon, bataillon ou com
pa,jnie, de telle maniére qu'il jugera convenable; 
et ain fi cmnm.1ndée la former en compagnies et batail .. 
lons ponr march r fous-le com1n<lnd~1nent de te1s o:ffi-
ci~rs qu'il appointera; -et pour un ten1s n'excédant pas 
fix mois. 

Il ne doit faire commander que 1 es gens dé dix huit 
à cinquante ans, à moins que toute la Milice marche, 

· auquel cas il n'y a aucune exemption. 
Il ne p~ut fai ·e forcir_ la Milice de la Province, ex- Srt 

cepté pour l'affihance de la~ Province du Haut-Canada ' 
fi elle efi envahie, ou. pour. la pourfuite de l'ennemi 
qui aun~it attaqu~ la Province, ou pour la defiruétion 
d ... s vaiif'aux, dépos, rna;iafins ou fortifications éta ... 
blis à. deflèin d~ favorifer fon...invafiop; ou afin de le St 
pr;::venir dan.s fa marche. 

~TIC.~ 17me;- II pourra, ~uili pour t~Ir . neceffit~~- ou . pour rem pla .. 
cer ceux qut Ü~ïont enAervtce. com.nander ou fe~ • ti4 iE< 
rer par lot pour un":tems n':excédant pas un an, de" !v1i-
lic:iens de chaque dîfiritl:, di rifion ou bataillon, fnl ci-
fiant dan.-. · fon ordre la quo .. e-part à ètrf' fm '1ie 
par ll:eux refP.._eélivernent, ~n.,prop.ortion au nornbrc 

to• 
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tota1 àes· Miliciens dans la Province fuh·ant le dèmî.ers 

., retours, fixc1nt le tems ct lieu d~ Rendez-vous · énêral ,., 
pour tels détachemens; donnant fix jours au moins 
aux l\1ilicièns• pour fe préparer au dèpart: et auffi l~ 
former en c01npa~~nies ou bataillons {ous le. comman. 
de1nent d 'S officièrs· qu'i~ lui-plaira notnmer: 

ECTION .. 18meo. Il lui dlloifible de commander ou faire tirer par lot 
les ~' rçons premiérement et preférablement aux gens 

SECTION- 22?ne. 

, mariés, eu éJard aux circonfiances du nombre et du fer
vice; et la proportion: doit en ètte a.ite conformément 
au nombre que COïnporte chaque Diitrié1: ou batail .... 
lon refpcéli, ement; et a d6faut de garçons dans chaque 
compaJnie les gens mariés de t 11es con1pa0rûes fup 
p é ... ront. 

Il appointera une perfonne pour · rembourfer aux: 
Officiers· de l\tlilice conduifant des :Nijliciens au lieu de 

- ~'""-...,=-''.,;.;Z-'\'0 l.S 6énéra ~s ava.nces qu'i s auront Llit aux. 
i s Miliciens pour leur fubfi!lancc, à raifon d'un de1ni 

3ome. caê in par jour, à ètrc d duit de leur p .lie, Il leur fera 
fcurnir dès rations· aux tnèmes· termes des troup~s de fa 
Majefiê, ainfi que la pa1e et autres allouanc~s. 

Ees fu fi !s ·del iv rés aux 1iliciens doivent ètre mar ... 
qués dif}inélement dans .. quelque piace vifible, de la. 
maniere qu'il ju?era convenaole. -

fh:eT:::oN 27me. - Il fera.imprimer en lan.:lues~ An~l.oife et Françoife 
tels des articles de guerre,· qui gouvern~nt les troup· ~~ 
de fa M~ljeflf en cette P.tovince, d.... niere à les r "n
dre applicables ·àJ'AB:e conformémènt à fes, lt •ration.:. 
et rdlriélions. 

SEG.,TI@N . a·tme. LC'S Miliciens COnlmandt'S en vertu des anciennes 
ordbnnance" de Milice font fous les ·e0les, devoirs et 
avantages etaBlis par l'aél:e. ~ 

SE~TIO~ 32me. L ·:-. €ommiffions de OfficierS· de !V1i1ice ne font 
point annu ]ées. jufqu'à cc qu'il ait fait de plus a1npies 
provifions à cet ég,ard; et les pe -fon!}CS exemptEes de 

~9rne. fen·ir dans la Milice ne font poin t- e np~cnées de re--
cevoir eL tçnir des Comtnirrion~ d'Oiici..:rs en icelle. 

Il-· 



f)~CTION' 33me. 

ECTION • zme. 

SECTION 4mt· 

SECTIUN 6me. 
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· 11lui eft loifible d'employer de Ta maniêre qu'il ju .. · 
gera .convenJ:ble pour des obj ets feulement relatifs~ la 
Milice les fommes provenant de3 amendes, cunfifcatwns 
et pénalités impofées par l' Aél:e. 

Dans des cas de guerre, d'invafion ou de danger im-
·m1nent d'iceux, d'infurreélion ou d'ur6ence, fi la lé
giflation eft alors féparée .par tel ajournement ou pro._ 
rogation qui ne devra pas expirer dJns quatorze jours, 
il pourra par proclamation la convoquer dans un de .. 
lai de quatorze jours. 

C A P.. II. 
LPS e!ficiers des Etat-Majors de la Milict. 

L'officier de l'Etat-major commandant un difiriél: 
ou bataillon , tranfinettra à chaque Capitaine de fon dé
partement chaq~e anni e les formules de ro1es ·impri ... 
mées qu'il aura eçu de l'Ad'udant-général de Milice. 

·Chaque Officier de l'Etat-major recevant des Capi .. 
taines le plus a proximité les ro 1es des Officiers et Mi
liciens compofant leurs con1pa~nies, tels que fpecifi :s 
au chapitre troifieme, les tranftnettra immédiatement 
au Colonel ou Commandant de fon diftriB:, et le dit 
Colonel ou Cotnmandant à la perfonne aïant l' admini. 
firation du Gouvernement. . . 

L'officier de l'Etat-major, commandant un difiriB: 
ou bataillon fixera les jours des deux. revues annue1les 
qui doivent être faites dans les mois de Juin et OCl:obre, 
f ·tes .et Dimanches non except, s. 

Il pourra fous l'ordre et autorit ~ à lui donn/>s.par la 
perfonne aïant l'adminifiration du Gouvernement, for .. 
mer les compa...,nies de fon diftriél ou bataillon de la 
maniére qu'il ju6era convenab :e. 

Il fixera le nombre, des Ser,sents qui doivent fervir 
dans chaque compagnie de fon d1firiét, et donnera à 
tels Serôents qu'il aura approuvé (les capitaines en 
aïant la nomination) un certificat fous fon fein ci et 
fe eau. 
. Chaque Officier de l'Etat-major a droit d·appo1nter 

un 
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un Sergent d'ordre, pour exécuter fes ordres, indé .. 

· pendemrnent d:.t Sergent-major du difiriét . ou batail. 

lon. 
SECTION 8mt et Sous l'ordre et appointement de la perfonne aïant 

9n~c. l'adminiflration du Gouvernement, il préfidera à une 

cour marualc, fcnue pour le procés d'aucun officier de 

fon difiritt ; nommera les officiers qui doivent corn po

fer la dite cour, qui ne feront pas en nombre moins 

que huit, et fixera les tems et lieu pour la COI\YOCation 

d'icelle. Tout Colonel ou Commandant d'un diflriét 

doit tranfmèttre à la perfonne aïant r adtninifiration 

du Gouvernement les plaintes à. lui adreff es, cancer- ;1 

nant aucun officier de fon diftritt; et fi dans la plainte 

le commandant eft inculpé, ·1e fecond en rang doit le 
f" .. aire. 

~ La fentcnce de la cour martia!e ne peut être validé~ 

qu'avec le concours des deux tiers au moins, des offi. .. 

· c · rs pré fens ; et pour étre mi fe en exécution do· t êtr~ 

approuvée de la pcrfonne aiant radminifhation dtL 

Gouvernement . 

• SEcTION tzme. 'L'officier de rEtat-major préfident à une cour mar- .. 

tiale, a prés avoir prêt~ les ferment ordonné dans l'acte 

adminiftrera au Juge-avocat le ferment requis à fon. 

égard~ .... ~ 
StCTION 13me. Il émanera des fotnmations · Rour faire paraître les 

t .. tnoins nécdfaires, elles feront fervics par un Sergent 

de Milice, deux jours avant celui fixé pour l'auditwn 

de la caufc, fi le t :moin ne refide pas à E_lus de trots 

lieues, et un jour pour c~1aque cinq lieues au delà; et 

le Juge-avocat adrninifhcra aux témoins le fennent re-. 

quis par l' Aél:e . . 

SECTION 17me. L'officier COintnand n+- un difiriél ou bataillon, con-

for!Jléme~t aux qrdres qu'il aura teçu, enverra fans 

perdre de tetns leS' fiens à tous. l~s Capitaines ou offi .. 

, SECTION t8me. ci rs commandaut l~s compa,..,nies de ion difhiét. fpé

cifiant la quote-part que chaque compagnie doit four

. , nu· ·cf .. t.:éhve1nent, en une .eroportion auili jufte qu~ 
b pot ... 
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-"effible, fixant le ·tems et le_ lieu ' où. êUes doivent ife 
rendre ,pour ètre commandees r.ou tirées par lots; le 
tems et le lieu d~où les Miliciens commandes ou tiré& 
par _lots do~~ent partir pourle"tenâez-vou,~ du ~ftriél:; 
le lteu du·dlt ·rendez:;.-veus et le tems qu tls do1vent y 
ètre rendus ; ·et au lieu, de rendez~ vous du drftria il 
nommera les · officiers ,qu:·il jugera convenables ~PO\lt 
conduire les 'Miliciens à ·-Ieur èleftination. 

SEC'.'JO.l~ · ~.9mt'o Dans un danger :imminent tout dfficier de l'Etat-ma. 
jor le plus à proximite" eft atttorife" · âe faire marcher 
toute ·,ou partie de la Milice de fon âifiriél:, pour repri .. 
·met, -repouff'er tet · ~~oppofer . aux caufes de cc danger; 
doit en aonner immédiatement ·connoîffance par exprês 

. à la perfonne aïant l"adminifi.ration du gouvernement. 
par. la voie du Colonel ou t:Commattdant du difiriét, 
~inf1 que des communications qu:il auroit reçu -de fes 
officiers .infêrieurs, en par@Ïl cas. 

~t,eTlO·w sume. L'officier de l'Etat-major -commandant au lieu de 
rendez-vous du difiriét, ·uù les Miliciens eommandês 
.ou tirés par lots doivent fe rendre, jugera de la capaci .. 

' ·te" du fubftitut qu,aucun Milicien voudroit lui préfen. 
ter; et fi, aprês ravoir approuvé, le dit fubftitut con
·vient en fa prèfence de prendre et faire le tour de fer
vv!ce .du dit Milicien, ·il en déchargera le dit Mili~ 
ÇJen. · 

•{! 'A :P. lJJo 
Les Capitaines, ·Officiers et Sergens ile N!z?ice. 

Tout ·Capitaine ou ·officier commandant une com
pagNie de Milice fera un rôle de tous fes Miliçiens ré
.Ji~nts dans le& limites fix~s pour fa· compagnie. Pour 
·r~ facilite' il recevra des formules des l'Ôles :imprimées. 

P-our ;pToGéder:à fon rôle, li .è, éft ·dans la campagne, 
·il fera donner un avertïiffement à la porte de l'Eglife 
>J>aroiffiale, -immêd.iatement aprés le fervice divin dl) 
matin, pour ·que le& M·ilièiens viennent donner leurs 
11oms, âge et lieu de rêiidence, dans l'endroit ·qu'il ju
gera le plus tonvenable, et dans un .tems qui fer~ un 

.jOUJ 
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jour dè fête ou Dimanche, et tcpt jours au moins; 
aprés ravertiffement donne'. Et· fi c·eft dans 'les cités 

, ou villes·, tout autre jour qu'il fixera pourvû qu'il y 
~t un ·intervalle de fept jours entre cdui de l'averti ife ... 
ment et celui fixe· pour !"enrôlement. Si le Capitaine 
ou officier commandant une compagnie a connoîffance 
d'aucun Milicien ·qui~ réfident dans fa .compagnie on 
lJenant y ré{ider, néglige· de fe faire enrôler, il doit 
immédiatement l'infcrire ful" fon~ rôle et lui . faire faire 
!on tour dé fenrice lorfque le cas y echeoir~. . ~-

CTION' 31ne. Le rôle doit contenir le nombre des officiers et mili. · 
ciens dè.la compagnie cn.état de fer,vir, diflinguant les · 
garçons d'aven les,gens mariés, les infirmes et.·· les gens 
au de!fus de foixante ans; Il ne doit omettre perfonne • . 
pas mème ceux qui font exempts de Jervir dans la Mi .. 
lice en certains cas; ca~ lorfque tout. n difhiél efi 
.oblige' dë marcherauctin n'eft exempt, etaucune per

.. S!c.T. ~gmt.- fonne n{a droit à. ce te exemption. que A. lés membres . 
u Gonfeil légiilatif et de l'Aifemblée) ceux du Con

feirexécutif, le Clerge,, les Juges des cours civiles et 
crimineHês de cette- Province, les Juges à paix qui 
auront·pris le ferment d'office; l'Avocat et Solliciteur 
général, .le Sécrêtaire de la Ptovince, le Député-direc
teur général des poiles et fes députés, l'Arpenteur gé
néral; .le Grand-voïer, · le Greffier du terrier des do .... 
maines de fa 'Majefté, les Infpeél:eurs- de Police, les of
ficiers à demi païe, les Capitaines et autres officiers 
de Milice aïantobtenu leur, retraite; . les officiers de la 
douane;· le:s Sheriffs et Coroners, les ~ Greffiers et offi .. 
ciers commiffionts du Confe.il exécutif ou~ d~ la legif:.. . 
latîorr; les Greffiers .des ·cours; les Notaires, les Geo
liers les Hüiffiers audienciers des cours; les Con êta bles · 
pour le teins, les maîtresiFécole approuvés, un maître 
et un aide à chaque poft'e; les pair a gers avec .licence, 
un maître meunier à· chaque moulin; les ··étudiants 
des Séminaires -ou Colléges de <2nebec ct Montr~al, les 

édecins,-chirurgîens et apothicaires rccnci{:s, et UJl! 

b2 C&~ 



· ~on'lre-maître pour chague -commun·autê religieufe de 
filles , et auffi les gens appellés -Q_uakirs, fous la reftric
tion d'un AEte paffe, dans la 33me ann~e du règne de 
fa Majeft~. ·. 

fle ce rôle ain fi dreife' i1 enverra, deux mois apr · s 
"Ja paffation de l' A·ae, et à l'avenir dans le mois de De
cembre de chaque année, avec les· changemens qui au
raient · pu y furvenir, une copie à l'~fficier de l'Etat-
major le plus à faproximite", 

Il fera dans les mois de Juin ct d'Oél:obre de chaque 
année, le jour qui lui fera fixe' par _l'offic~er comman.. 

: <:tant fon. diftria, la revne de fa -compagnte, un appel. 
- e~aae de· fes Miliciel!s et tel exercice, s'tl efi le plus 

ancien, qu'il jugera. èonv.enable ou qui pourra lui 
. ~tre ordonne' par fon fupérieur:. · , 

S~cnoN!'~5m~ " il.appar.tiendni avec fes officiers à tel diftriét OU ba .. 
. ! - r. taillon qui lui fera fixe\ et fera fu jet à deux autres re

vues annuelles, en tefs tems êt lieux qui ~unon ,ètre 
ordonnés. 

Lorfque le nombre de Sergens He fa compagnie, aura 
tte• fixé, il fera un rctourâes nom:srle ceux qu'il prétend 
nommer, à.l'oficier dè l'Etat-major commandant fon 

· ~ diftriEt, .et continuera àrnfi, jufqu'à ·.ce que le nombre 
fixé-:ait étes approuve' 
· Les Sergens de Milice dès cités, villes, fauxbourgs 
rt bahlieues font exempts de fcivir comme Jurés et 
·Connétables tant qu'ils font en office, en produifant au 
Sheriff, avant la fommation, leur certificat d'appointe .. 
r.nent. ~ 

St.:cTION tune tt Le 'Sergent de Milice du lieu où r~fide une partie 
. -2ome. condatnnèe ,doit mettre à eKécution le Warrant ou or

dre à lui adreffé fous le feing :et fceau d'un ou plu-
lieurs Juges à paix. ., 

Il ~oit.auffi fignifierles ordres.pour la comparntion 
des te1no1ns, dans les cours martiales tenues dans fon 
diilna, 

SECTION 8me. Tout officier de Milice pourra è.tte traduit devant 
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. . une -cou.r .ma~tiale dans fon diflr-ia ou bataillon, pour 
les .cas iutvans; . favoir; pour n o:hcrence ou refus de . 

A ' l d b b compar~ntre a · a ite cour, d'y prèter le ferment re-
B. SECT, tzme. ~ quis; B. pour abfence des appels, exercices ou revues 

fJns caufe 1 gal~, pour né6lidence de fon devoir, par
tialite' d~fobeïffa?1ce aux ordres de fes fup · rieur..;, pour, 
les avoir querelli ou~nfulte', 

La cour fera compofée de huit officiers au moins, ct 
d'un officier de l'Etat-major pour y pr.- ii der. Il pour
ra ètre objetl:e' à aucun Membre de cette cour, s'tl cft 

~ int rerr~· dans la plainte ou parent au quatriérhe degré 
d'aucune des parties contcndantes ; ct la fentence, qui 

SECTION gme. fera proportionnée à l'o!fcncc, poUI)ïi porter cenfure, 
fufpenfion ou privation de cotnrr.iffion et d ~gradation 
de ranu·: elle doit avoir pour fa . validité le concours des 
deux tiers au 'yp.oins des officiers préfens, el pour 2·tre 

. mife en exécution doit ètrc appro1fvt e de la perlonne 
aïant l'ad ni ifrrat'on du gouvernement. 

ut Officier de IÎlCC efl: oblige' d' arrèter OU f~tire 
ëurèter, par tel nombre d~ Miliciens qu'il trouvera n ~
ccffaire, tous d~fe;:teurs, foit foldats Miliciens' en fer
vice aftuel, OU matelots, tOUS tnalfaJteurs, vagab.onds, 
ennemis étrangers, prifonniers de guerre s' ~ chappant, 
ou tou~ autres féman~ la diifention et troublant la paix 
publique, pour ètre conduits de Capitaine en Capi- . . 
taine par un Sergent ct un r!ombre de I\1ilicicns fuffi
fant , chez le J uue à pJix lè plus à proximite', et de là 
de la même maniéi·e jufqu'a l'endroit tnent~onné dans 
l'ordre. ~ 

!;es dl-tachemens ne paieront aux p.affa acrs aucune 
redevance pour leur paifage et retour in1n1ediat ; et 
où il y aura des riviércs ct point de paŒ1gcrs et tra
verfiers . tablis, le Capitaine ou plus ancie 1 officier de 
la paroiffe pourvoira par ·con11nand~ment au paffage 
de ces d .= tachemens. · 

SECTION 17me . Tout Capitaine ou offic:er corn nand n t une cnn
pa..,)nie de ~1ilice, Iur l'ord:\! qu'u. · ura rc~u d.:: l'cf:i

cler 
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cÎer"COmmandant ·fon diftria, divifion OU Oataillon' 
!ourcotnma.nlier· Olr ·t~rer ·pa; lots ,un n~mhre de M. 
liciens de fa .. compagrue, fixe·dans le dtt ordre, fera 
avertir par fes .Sergens les Miliciens dè fa· compagb.i'e 
de fe trouver .au tems--et lieu indiqués dans r ord.re : la.· 
et alers, en "préfenœdtun Juge: à paix,-. oa ·s'il nes'ell 
trouve pas, en prefence dé dèux notableso habitans, 
igés. dê plus de fohrante ans~ .il. feraJe.co~:nand~mc:nc 
oufuage par lots de fes·:·Mihciens -entre lage de d1x .. 
lluit ·à (;inquante ans;; et· fi, quelcun· de fes Miliciens 
fe trouve abfent ou. refùf;d de tirer, · il pourra le faire 
pat quel-que pt!rfonne ·difcrete,-et· le_ tirage fera · au$ 
.v-alide que. fiJe .Milicie~ eut tiré pour lui mème. 

A pré$ . tet ·· commandëment ou tirage; il notifiera· aux 
prefens, et fera notifier au~.- abfens,-. les tem5·et lieux 

· :fixés dans l'ordre, qa:it aura reçu;· p,our s'affèmb1er ··et. 
partir pou.r le renflé~-vQ:q diftrid ou bataillon, et 
en cas que les· tems .. et lieux" n~aïent\-point éte' fix~ . 

· dans l'ordre. il les avertiriadè fe tenir prèts à partir au 
premier avis-; et lorfque Jes·~tems -et ·lieux feront. con- . 
_nus,. il les fera conduire par un Offic.ier o.u Sergent de 
la compagnie au -rendez.-vous dù difiriét. 

ll ne pourra com-mander de nouv-eau ou tirer. par.· 
lot autmn Milicien-qui l'aura déja- ét<f', et aura fait fon .. 
tour deferviee ·que lorfque ·tous les Miliciens de fon 1 

diflriét auront fait .- leur.tour. · 
&eT'ION· ~HmeW' Ua.,Milicien .qui marche comme ful»ftitut; n'eft pas 

pour cela cenfé avoir fait fon tour-dè .fervice. 

œcmAN· "91M· .Dam ~ul'! ?anger py~ffant. ~t .i~médiat, tout Capi .. . 
ta1ne ~é, Mthce ! e plus-a prox.n~nte a ··droit, eR re qui~ .· 
et obbge; de fa propre autor1te de commande.r tous fes 

. Mili~eas~ ou telriombr;· qu•it jugera convenablé pour ; 
J"eFtmer, rep0uffer et s ·oppofer aux caufes de ce dan .. . 
ger ; et .~1 ~oi~ ~nc~ntinen~ en don~er connoîffance p~ ,; 
an t!Xpres a 1 officter de l Etat-maJOr commanaant fon~ 
diftritt 01.1 batailloa. 

- - - :.....: - 1' 
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-C :A P. IV •. 

l!s Miliciens .. 
Tout ho1pr;r!e nèpuis l'âge de dixhuit jufqu'à foi~ 

ante ans, ·;reGnant ou venant refider dans toute l'éten .. 
-due de cetté.provin'ce efi Milicien, et .oblige' au fervice 
·de la Milice; et qu()iqu'il puiffeêtre exempt en certairts 
·cas de·.ce fervice, confo1·mé:m'ent â la fe&ion ~gine, 
•rapportée ttans ~ ·le chapitre pré~éde.nt, il doit faire in ... 
·fcrire fon · nom fur le rôle du Capitaine. dans le diilriél 
duquel il fe tv0uve rHider. 

Tout Mi1icien qui, Jorfque le C~taine 'tm officier 
-commandant la cotppagnie dans laquelle il eft t"aident 
aura ~fixé le lieu de 1'enr.bleme,nt, ne fe préfentera pa·$ 

:~n .perfonne, pour donner....-...ou ne fera pas <eonnoître 
~par quelcun difcrct fes .nom, .âge et lieu de rHidence_. 
de maniére à .fe faire enr6ler et :infcrire fur le rôle, en .. 
courra peu ïte lloW! .amende e Dx:.: 

~~~~-s. . 
s·il fe Tetir~ uu Iaiffe la c~agnie à lctque11e ~1 ap· 

-pa~tenoit, 1l doit, âans dix jours apt,"?s fon arrivée au. 
lieu de fa nouvelle réfidcnce f.e préfenter en perfonne 
cu .faire connoitre ·Comme ci-ddfus fon nom, âge, et 
auffi le-s lieux de fa préscéd<::nte et aétuelle 1:éfidence au. • 
Capitaine ou officier command~nt la compagnie dans 
laquelle il fe trouve aél:uellcment réfiâer, .et ·pou·r né
gligence·de leJaire encourra une amende de Dr x -CHE• 
L:IN s. 

Tout Milicien qui. depuis le dernier enrôlement au ... 
a atteint l'âge de dixhuit ans, fera dès ce moment 

fujct à fe .préfenter., 1et faire ~onnoître -comme ci-deffus 
{es nom âge -ct lieu ~de réfid.ence, .et faute de le faire 
encoura :une .amande:de Dix CHELINs. 

T.out homme-venant r.~fider en ·cette Province, étaùt 
.dans I'âge •requis, qui négligera dans trois mois aprés 

.. fon arrivée üc fe préfenter pour fe faire enrôler ou de 
faire connaître fes notn, âl'e ct lieu de réfidence, au· 

apitaine ou officier com~anda:nt la compagnie dans-
. ie 
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Je difiriél: duquel iJ fe trouve, encourra une amende de 
Dix CHELINS. 

Quoiqu'un Iviilicien ne fe_ feroi~ ~as fait inf~rir~ 
fur le rôle, il n'en fera pas mo1ns fu jet a tout devoir et 
t~mmandement de !\1ilice. 

Si un Milicien veut fe prévaloir du bénéfice de fon 
âge, il eR de f~n devoir d'en faire la preuve .. 

SECTION 4mf• Tout Milicien eft fujet avec la compagnie à laquelle 
il apparti-ent, à deux revues annuelles , l'une dans e 
mois de Juîn, l'autre dans le moi~. d'OB:obre: pou~ ré: 
pondre à l'appel de fon nom _et fatre :e~ exerctce·q,t_ulm 
fera commande' par fes offlcrers fupeneurs ; et s tl re .. 
fufe de s'y trouver, defobeït, ou laiffe le lieu de l'af
femblée fans permiffion, il encourra: une amende qui 
;n'excédera pas CINQ CHELINS, et pour chaque réci
dive une amende qui n'excédera pas Dr x CHELINS. 

SECTION 5me. Il appartiendra au diflri8:, batai11on ou compagnie 
, qui lui fera fixe', et fera fujet à deux revues annu ... 

elles, telles qu'ordonn~es. · 
SEl:noN 7me; S'il querelle ou infulte de paroles injurieufes ou a-

bufives ou autrement aucun officier ou Sergent dans. 
l'exécution de fon office, il encourra une amende n'ex• 
cédant pas Dix CHELINS. 

3EcTtou 1ome. . S'il favorife ou loge des déferteurs, foldats ou !\.1i· 
. li~iens en fervice atluel, matelots, malfaiteurs, vaga· 

bonds, ennemis etrangers, prifonniers de guerre s'é
c}lappant, et tous autres fémant la diffcntion, ou trou· 
blant la tranquillite' publique, les connoiffant pour 
tels, fans en avertir imméd}atement le Capitaine ou 
autre p~cicr de fa compagnie, il encourra une amende 
qui n'ex.cé~era pas CINQ Lou rs, et ;n cas de récidive 
u~ amende qui n'exc d~ra pas Drx Louis. Il cft 
obligé d'arrêter fous l'onlre d'aucu de fes officiers 1es 
11erfonnes de la defcription f ufdüe, ct de les conduire 
o~ il lui fe~a .ordonne'; et s'il n'obéit pas, ou par nê
ghdence la1ife échapp~r le ou les.Jrifonni~I"s confies à 

. fe~ 

- ~ . 
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SECTION tune. 

· fes' foins, · il encourra une amende qui n' excederJ. pas 
DEux Lours: 

Lorfqu'il fèra dans l'exercice de ce devoir, il ne fe-
ra fuj~t à aucune redevance envers les paffagers pour 

-''fon ·paffage et retour immediat, f-ous peine par le paf
. fa ger qui l' exigeroit, de païer pour. premiére contra
·'Vention une amende de VINGT , SHELINS, et pour 
chaque récidive de QUARANTE CHE LINS, tnoitié def.. 
quelles amendes appartiendra au dénonciateur. 

Il pourra pourfuivrc les pénalités encourues par 
l' Aéle et pareillement ètrc pourfuivi devant les juges 
à ,paix, fuivant les formalite' s et refiriélions expli
quées dans le chapitre fuivant, concernant les dits 
juges â paix, ainfi qu~ pour les partialités commifes 
par aucun de fes officiers, conformément à la 8me fee ... 
tion expliquéç dans les deux chapitres préceâens. 

SEC"TlON 13me-. ·~ '1 efi fomme par un Sergent, de comparaître 
comme témoin devant une cour martiale, il eft obligé 
de s'y prefenter; et s'il fait défaut fans caufe légale, il 
encoun·a une amende n'excédant pas Q u ARAN T-E-CKE

L 1 N·S; et y étant, il prètera le ferment de dire la véri-

- ~ . 

té, tel que préfcrit par l' Aéte ; et aura droit de rece-
. voir de la partie qui l'aura fait fommer une allouance 
qui n' ~x cédera pas un Ch elin par lieue, et pour perte 
?c fon tem~ un falaire qui n'excédera pas un Ecu par 
JOUr. 

,SE.CT-t(HT 16me. , 'fout"Milicien de râge de dixhuit à cinquante ans~· 
dans âes cas de guerre d'invafion, d'infurtcéHon ou de 
·danger imminent, efi fujet à ètre commandé; mise~ 
compagnies ou bataillons, pour marcher fous les ordres 
des efficiers qui lui feront d fignés. Le commande
·,mcnt ne pourra ètre pour plus de fix mois â la fois. Il 
ne peut ètre ordonné de fortir de la·province, excepté 
pour l'affiftance de la Province du Haut-Canada, fi elle 
efi envahie, pour ·la pourfuite d'un ennemi qui nous 
a\lTOÏt envahi; pour la defiruaion· de f~s "·aifiëâux, 

d~ .. c 
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dépos, magafins et fortifications ~ ou afin dé le préve.; 
nir ou arrèter fes progrés. 

SECTION 17me. Si la néceffité ou prudence exige, que la Milice déja. 
commandée foit relevée par d'autres· Miliciens, tout 
Milicien fera fujet â ètre tiré par lot ou commandé. 
_Son fervice ne pourra ètre pour ·plus d'un an, Il aura 
fix jours au moins à fe préparer pour fon départ, à 
compter du tirage ou du commandement; et il ne 
pourra ètre cotnmandé ou tiré de nouveau, que lorfque 
tous les Miliciens de fon diftriét, divifion ou bataillon 
auront fait leur tour; a moins qu'ils ne foi~nt tous 
obligés de marcher, et en ce cas les perfonnes audeffus 

t SstTlON ;6me. de cinquante ans tet tous autres fans exception doi
ve.nt le faire. G:T V oïcz la 1·emarque A A à la fin de 

ce chapitre. 
SEC11l.ON 19m-e. Tout Milicien dont le diil:riét ou endroit de r;fi .. 

denee fe trouve en dan cr, ft obligé d' obeïr à l' offi
cier de l'Etat-major auquel il appartient, ou au Capi
taine le plus â proxitnité afin de reprimer, repoufferou 
~· oppofcr aux .cauf es ùe ce danger. 

SEC'i'lO 2ome. Tout Milicien commandé ou tiré par lot, qui fans 
caufe légale fe cachera ou négligera de fe rendre au 
lieu de. rendez-vous fixe'. en aïatlt éte averti, ou défer
tera aprés y avoir pam, encourra une amende qui 
n'excédera pas CINQ Lours, et pourra .ètre arrèté 
~omme déferteur, et conduit fous garde au détachement 
([)U compagnie auxquels il appartient, pour y faire fon ' 
:fervice. L'amende et les fraix feront prdevés fur · fes 
biens, et s'il n'en a pas il fera fu jet; lorfqu'il· en i 
fera requis, à fervir fix mois de plus que le tems pour 

· lequel Il avoit ét~ premiérement ordonné. 
SEGTtON ztme. Tout Milicien pourra préfcnter au lieu de rendez ... 

vous de fon diftriet, un fubfiitut fain et capable, et · 
:fi le fubftüut eft accepté, il fera déchargé et cenfé 
avoir fait fon tour de fervice .; mais fi le cas y echoit, 
le fubfiitut fera fu jet â fon propre tou~ de fervice. 

&r.cTJO·N zzme. Tous :Milicien recevra les m$mes païe et aUouance 
qué . 

-~~... y~ 
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que les troupes d'infanterie de Sa :Niajellé, ~ compter 
du jour de fon départ de fa compagnie pour le fervice 
aéluel, jufqu'a cc qu'il foit déchargé. .A. fon retour 
il lui fera alloué, pour d._fraïer fès dépcnfc:; jufqu'à 
fon domicile, un nombre de jours de païe, à raifort 
cl·un jour par cing lieues. S'il requiert des ,provifions. 
pour le •conduirc de fa·paroiffe au lieu du rendez-vous 
général: ou jufqu'où il pourra lui en ètre convcnable-
111ent délivré, il lui en fera foutni en déduCtion de far 
païe, â raifon d'un demi chelin .par jour. 

Tout Milicien qui, aïant une femme avec un ou plu ... 
ficurs ~nfans, fera tué dans un engagc1nent avec l'en .. 
nen1i, fa veuve aurant fon veuvage, et aprés fa n1ort 
le tuteur de fcs cnfans jufqu'à ce que 1 plus JeŒ!1e 
ait atteint l'âge de feize ans, aura une rente annue1le 
dèQG ATRE Lours; et s'il eil bleffé o~-.l. cftropié, de rp-a
niérc à ne v · a n · , vi ,. nt que fon incapaci, 

......,~e:::::· .a.urcr::1, il aura une rente annuelle de CINQ 'Lours. 
T-out !'t1ilicien aï~nt re!):u des arn1es ou accoutretnens, 

qui les vendra, engagera, -perdra, n~gligera ou refufera 
de les rendre Iorfqu'il fera décharge', fera fu'et à une 
a1ncnde '(]UÎ n'exc~dcra pas Cr·.NQ -Lours, et s'il n'cft 
pas en état de païer la à1tc mncnde imtnediatement, il 
fera cmprifonné pour un tems n'excédant "Pas deule 
mois, ou jufqu'à ce ·qu'ill'<lÏt païé. 
. Dans les cas de guerre ou autx s, {;irconftances ur .. 
~entes, tout milicien commandé ou tiré par lot efi-fu-c 
jet aux articles de guerre qai gouYernen.t les troupes de 
fa l\1ajefré en cette Province, tels qu'ils feront publiés 
.par ordre de fon Excellence. Les '~rlic!cs de guerre font 
beaucoup nl'Oèlifiés par l' Aél:c en faveur de la Milice de 
.cette Province, en cc que la cour Vlartialc, qui fiégera 
fur le procés ·d'aucun oiliricr, officier non-commiflion. 
ne' ou fimple Milicien n'étant cmnpofe'e d'aucun of
ficier . de troupes de f~t Majcflc' ne pourra prononcer 
la peine de mort que dans les feuls cas de défertion à 
:ennetni

1 
mutinerie et fedition, pour correfpondance 

ç .:a 
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perfide avec l'ennemi, ou lui . avoir délivré en trahi. 
fon~ aucune garnifon, fortereife, pofie OU· garde. Les 
Mdiciens ne pourront ètre fouëtés dans aucun cas 
q~elconqJ..te~ . et· la fentence ?·aucune ~ou~ générale 
martiale ne pourra être mtfe en execution, dans 
les cas ci:deffus fpécifiés, qi:te lorfqu'elle aura reçu 
l'approbation du Gouverneur, Lieutenant-gouverneur, 
ou de la p~rfonne .a1ant... l' adminiftration du go.nverne ... 
ment. 

Tout Milicien· commandé ou interpofé . comme ci .. 
deffus, a droit au bénéfice d'une ordonnance pa[ée 
dans la 27me année du règne de fa Majefié, qui 
pourvoit au logement dés troupes et au tranfport des 
effets du Gouvernement. 

Tout Milici~n qui a pu .. ètre commandé ou tiré 
par lot, en vertu des ordonnances qui règloient ci-de:. 
vant la Milice de .cette p~ovince, eft depuis le 31me 
Mai dernier, j~ur de la .paffation de l' Aél:e, fu jet aux 
règles, difcipline,. droits, païe, allouance, devoi.r-.et 
pénalités pourvu par icelui. · 

La Milice Canadienne a paru fi fort oppofée au mode 
de tirer par lot, qu'il convient de faire quelques remar .. 
ques briéves fur les feélions t6iri.e et 17me de'ce chapitre, 
eu égard au commandement et tirage par lots. La 
raifon de la différence établie dans les deux Se a ions eft, 
que dans le premier. cas on fuppofe la n~ceffité 't ur .. 
gente, qu'il h,y a pas le tems de pourvoir au tirage, 
mode plus éqqitable et préferable .à tout- autre, en ce 
qu'il met un frèin à la ja.loufie et à. la partialit~: -et 
dans le fecond cas le tirage eft" pourvu, laiffant ce
pendant, pour raifon de ce prejugé, à la difcrétion du 
chef du Gouvernement, d'emploïer rune. ou. l'autre 
méthode; mais j'efpere que l'experience portera bien
t?t la ~onvi.étion dans I~.efprit de ceux, que des pra
ttques tnfidteufes ont mts. dâns le trouble et l'inquie
~ude1 et q.ue1 revenus à eux. mèmesl ils .fe perfuadè-

·• . IOflt 
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ront que d• ètre tiré par lot' ne· les l'end pas plus Sot.;· 
DATS, que s'ils font commandés, et ne les oblige pa!· à 
aucune émigration involontaire. Il n'y a que la libre 
volonté qui fait les foldats, et fous· le Gouvernement 
heureux de notre province, nous n'avons que le devoir 
de Milicien à remplir, devoir ·billn doux et bien inté..._. 
reifant, fi nous concevons et fentons notre bonheur. .J 

C A P. V. 
Les Juges ·à paix; Greffiers de la paix et Geoliers. 

Les Jqges à paix·~ feu1s peuvent connaître des
S!cTJON sune. amendés· et pénalités impofées par l' Aél:e, et doivent 

dttider fommairement fur la dépofition d'un .témoin 
. digne de' foi autre que le denonciateur • . 

Un feul peut condamner à une amende n'exc~dant 
pas VINGT CHELINs; (ex~epté· ~ans ~es cas . pr~vus 
dans }es 2 4me et 2 5me· .feéhons CI·apres exphq~es,) 
mais lorfque l'amende excédera V·tNGT. CHELIN s, et 
gu'il y auN · ' ~ifonnemant; deux.font requis .. 

lui eu- ceux qui auront rendu ~le jugement pour
ront en faire prelever le montant et' les fraix, par un· 
ordre de faifie et vente des meubles et effets du délin
quant, fous fon ou leurs feings et fecaux, adreffé au 
baillif ou fergent de 11ilice du lieu de·réfidence de la . 
partie condamnée .. . 
_ Jufqu'à QuARANTE CI-iE'LI-NS et huit jours d'empri-
fonnement il n'y a pas d'appel ; mais fi l'amende ex-

. céde la fomme de QuARANTE CHELINS, OU fi l'empri
fonnement eft pour;_plus -de· huit . jours, un appel fera 
permis à une cour de qU:art-ier de Seffion générale de la 
paix, dans le· diftriél où le jugement aura éte' rendu~ 
et au p~éalable l'appellant dépofera ramende· et les 
fraix auxquels il àura éte' condamne' entre les mains
d 'un des juge~ à p~ix qui-l'auront condamne' dont le 
dit appellant fera rembourft- fi .. }e jugement eft .infir
me' et fi le jugement efi confirmé il fupportera tous 
les· fraix, léfquels feront prélevés fur fes biens de la 
tmantere fufclite. 
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~ECTION 1ome~ Lorfque des deferteurs, foit foldats, milic~ens en fer.; 
tVice aétuel ou matelots, vagabond~, malfaiteurs, en .. 
nemis étrangers, prifonniers de guerre rechappant, ou 

'et ~ome, tous autres fémant la diffention ou troublant la tran
quillite• publique, feront amené~ devant un Juge à 

~ paix, il en fera l'examen et enfu1t~ donn~ra fon ordre 
pour les conduire, foit à leur corps refpeéhfs, ou à tout 

· .autre lieu qu'il jugera convenable. 
Il accordera à la perfonne qui aura donné information 

contre aucun dtlinquant la mottiê de l'amende impo
fée et prelevée. 

Les cas d'amendes et pénalités font, 
SscTIGN Sm:. Contre le Milicien qui ne fe préfentera pas, où ne 

·fera pas donner fes noms, âge et lieu de réfidence, pour 
être infcrit fur le rôle de la compagnie à laquelle il 
3ppartient. DI x CHE LIN s. 

Contre celui 'fi · aïa t hangé fon lieu de réfidencc, 
·ne fe fait pas connaître comme ci-Cleffus dans dix jours 
aprés fon arrivée à fa nouvelle réfidence. Dix CHELS. 

Contre celui qui aïant atteint l'âge de dix-huit ans 
~e feprefentera pas aux mêmes fins. Dix CHE LINS. 

Contre ceiui qui, venant réfider en cette province, 
ne fe préfentera pas trois mois aprés fon arrivée aux: 

:$~~1:ION 4me..- mèmes. fins Dix CHELINS. 

Contre c~lui qui, lors de raffemblée de fa compag· 
nie, négligera de s'y trouver, defobeïra, ou quittera 
-le lieu de l'aifemblée fans permiffion, ; pour premiere 
. olfence une amende n'excedant pas CINQ CHE LINS, 

et pour chaque recidive une amende n'excédant 
S.EcÏToN jmf· ·pas Dix CHELINS • 

. ~ntre celui qui querellera ou infultera de paroles in .. 
,..Juneufes et abufives ou autrement un officier ou fergent 
-dans l'exercice <k fon office, une amende n'excédant pas 

~CTION lOmt. [Drx CHELINS. 

Contre . quiconque logera ou favorifera des Dé
ferteu~s ou vagabonds de la defcription fufdite, les 

.,connot.f.Tant ~our te· s, et n'en donnant pas immédiate.
: ~ent connolifance1 une amende n'excédant pas C1N~ 

Louxs 



( ~a 

I.outs, et en cas de récidive une amende n'excédant 
pas . Dix Lours. 

Contre ceux qui defobeïront ou par néglïgence laif .. 
feront échapper un prifonnier confié. à leurs foins, 
chacun une amende n,excedant p~s DEux Louis-

Contre tout paffager qui exigeroit falairc des Mili ... 
ci ens commandt' s pour conduire des malfaiteurs foit 
pour aller ou pour retourner, pour premiére offence 
une amende n'excedânt pas VrNGT CHELINs, 
et pour cnaque recidive une amende n'excedant pas 

[QuARANTE CHE LINs • 
. ECTION 20mt'. Contre celui qui, aïant éte' command.é ou tiré par lof 

fe cache et néglige de fe rendre au lieude r-endez-vou 
ouen déferte, une amende n'excédant pas CINQ Lours • 
. L'amende fera prélevée de la même rnaniére que ci ... . 
de {fus et à defaut d'effets fera condamné de fcrvir à la 
premiére requifition fix mois de lus, .et s'il refufe à 

Ile re UÎ 1 lOn, f-era (ie Ouveau u1et à la mème 
amen ede eiNQ LouiS. 

J • 

24.me. . Contre celui qui aïant reçu des armes. ou accoutr~ .. . 
mens des magafins de Sa Majefté, les vendra, engagé-
ra ou perdra, negligera ou. refufera de les rendre, une 
mnende n'excedant pas CrNQ Lours. 
P?Urra ètre impo{ée par un ou p,lufieurs Juges à pa· x 
ct fi l'amende n'eft pas immédiatement païée, fur un 
warrant· d'un ou plufieurs Juges à paix il pourra ètre 
envoï~ à la pr1fon la plus voifine, pour un tems n'ex-. 
cedant pas deux. mois, ou jufg,u'à ce qu'il ait payé la. 
dite amende • 

SECTION 25me. Contre quiconque ~chétera fciemment; p en ra. 
en échange, ou cachera aucun arme ou accoutre
ment delivre' à aucun Milicien, un feul Juge à .paix: 
pourra, pour . chaque contravention, infliger une a•. 
mende de D& t urs • 

.. \ et condamner en outre le delinquant à la reffitution. 
L,amende fera prélevée par -wa.rrant fous le {; ing ct . 
!ccau de tel Juge à paix; et à défaut d.c biens1 ou de 

dé-:---



iféltvrance de tèlles armes ou accoutremens au-dit Juge 

à paix, il renverra par warrant fous fon;feing et fee au 

à la prifon la plus à proximité7 pour y refter fans cau

tion pour deux mois. 
~ f;.E<:TION 26me. .-A:ucun~ plainte· ou aél:îon ne pourra ètre intentée 

contre ·aucune ·perfonne, . pour aucune amende · ou pé

, nàlité impofée par rA'ae, à moins quelle ' ne foit dans 

. les fix mois ·aprés la. contravention commife, excepté 

,. dans les cas de defertion, et contre ceux qui recevront, 

cacheront, 'âffifteront ou· aideront les déferteurs ou. 

acheteront échangeront oa recéleront les armes ou ac~ 

cou tremens délivrés à la Milice. · 

Une aél:ion ou poùrfuite pour aucune chofe faite en 

conformite' 'de l' .A.él:e doit-ètre commencée dans les fix 

mois clepuisle fait commis. Les Défendeurs pourront 

._,plaider l'ilfue générale, et donner l'Aéte et la matiére 

· fpéciale en evidence, 
· Si le Jugement efi en faveur du défendeur, ou fi le 

èetnandeur eft déboute', ou retire fon aétion a prés que. 

le défendeur aura.com.paru, le ~défendeur aura triple 

dépens, et aura fon recours pour··iceux, tel que la Loi 

accorde aux Üéfendeurs en d'autres cas po~r ·les rccou .. 

rvrer. 
1SECTfON 311ne. · Les ordonnances-des 27me et zgme années du règne 

de Sa Majèflè concernant la Milice font rappellées; et 
l"Aae du moment de fa paffation gouverne la Milice 

de la Province, ainfi que les Miliciens commandés 

fous rautorite' de ces ordonnances rappelleés. 

;'S:r:cTtQ.N 14me. Les Juges à paix tiendront un regître des pourfuite 

~ ECTlON 3:Jme. 

qui auront éte' faites devant . eux, mentionnant les 

noms des pourfuivans et des . d~fendeurs ; leurs domi ... 

ciles ordinaires, les noms des témoins, leurs témoig· 

nages, le jugement, et le-montant de ramende. 

Les Juges ou Greffiers de la pa1x tranfmettront une 

fots chaque année au Receveur-général de la Province 

les fommes provenant des amendes, .confifcations, et 

pénalités impo!ees par l' Aéte, excepte• telle partie d'i· 
..celles 



SzcTION isme. 

( 25 ) 

celles qui efl: accordée aux dénonciateurs ou pourfui~ 
vans ; ils enverront auffi une lifte de telles amendes 
confifcations et p .· nalités. 

Le Geo1ier ou gardien d'aucune prifon en cett~ 
Province doit reéevoir ch fa garde tous prifonniers 
confin~s en ex cution âe l'aéte, et les garderconform~e.o 
ment au warrant d'emprifonnement â lui adreifé. Il 
.aura droit de recevoir dt• chaque prifonnier, avant fon 
tlargiifement, un f~lairede TRois CHELINs. 

1 " 
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